	
HISTOIRE ET VIE D’ONNAING

STATUTS

votés en assemblée générale le 19 avril 2023






ARTICLE 1 – CONSTITUTION 

Neuf membres fondateurs :

Michel CORNETTE – Bernadette DANGREAUX – Michel DUSSART – Claude CAMPION – Jean DAMIEN – Guy HUART – Michel MARIAGE – Jeannine SAINT-HUILE – Pierre-André DANGREAU

ont créé en date du 12 avril 1977 l’Association HISTOIRE et VIE D’ONNAING, régie par la loi du 1er Juillet 1901.


ARTICLE 2 – BUTS DE L’ASSOCIATION

L’Association Histoire et Vie d’Onnaing a pour but :

· D’étudier l’histoire d’Onnaing depuis sa création jusqu’à l’époque actuelle, de la faire connaître à ses membres, aux Onnaingeois et à toutes personnes intéressées

· De rechercher les faits ayant trait à la naissance de la ville d’Onnaing, plus ou moins connus de ses habitants

· De rechercher l’origine et l’histoire des petits métiers, des artisanats locaux et associations Onnaingeoises.

· De conserver un maximum de documents en archives historiques.

· De diffuser les connaissances par tous médias jugés opportuns : publication d’ouvrages, réseaux sociaux, supports de cours à destination des élèves, documents numériques, conférences, expositions et manifestations, articles, illustrations ….


ARTICLE 3 – VIE DE L’ASSOCIATION

L’Association Histoire et Vie d’Onnaing propose à ses adhérents un rendu de ses activités au travers d’une réunion mensuelle et par voie de

· Communication, expositions organisées par l’association

· Création de groupes de travail destinés à préparer et à mettre au point ces différentes manifestations. Des groupes de travail sont également constitués pour la préparation de travaux divers.

· Rencontres avec d’autres personnes ou associations intéressées par le patrimoine.

Ces différentes activités peuvent être créées et développées tant à Onnaing qu’à l’extérieur de la ville au moyen de délégations régionales et extra nationales.


ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé au lieu de domicile du président ou de la présidente de l’association. Il pourra être transféré en tout autre endroit du territoire national par simple décision du conseil d’administration.




ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de l’association est illimitée


ARTICLE 6 – ORGANISATION DE L’ASSOCIATION

L’association est composée de membres à jour de leur cotisation annuelle qu’ils soient actifs ou sympathisants (qui s’intéressent à la vie de l’association sans participer à ses réunions et différents travaux).

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le conseil d’administration, aux personnes qui rendent ou ont rendu des services à l’association sans que ces personnes soient tenues de régler la cotisation annuelle. Ce titre de membre d’honneur leur permet de participer aux différents votes.

Des membres peuvent être de nationalité étrangère.

Son fonctionnement se déroule en année civile du 1er janvier au 31 décembre.


ARTICLE 7 – RESSOURCES

Les ressources de l’association se composent :

· Des cotisations versées par les membres de l’association (actifs et sympathisants). Leur montant est défini par le conseil d’administration avant le 31 décembre de chaque année pour l’année suivante.

La cotisation doit être versée avant la fin du premier mois de l’année civile, soit le 31 janvier au plus tard.
             Pour toute nouvelle adhésion, la cotisation est due jusqu’au 30 septembre de l’année en cours. 
             Au regard de la modicité du montant de la cotisation, aucune règle de proportionnalité ne sera appliquée pour  
             les trois derniers mois.           
             Au cas où un vote des adhérents devrait avoir lieu, ces personnes ne pourront y participer.

· Des subventions accordées par la ville d’Onnaing et des subventions qui pourraient être accordées par l’Etat – le département ou par toute autre collectivité ou organisme reconnus et toutes autres ressources légalement autorisées.

· La mise en vente des différentes productions réalisées au sein de l’association.


ARTICLE 8 – RADIATION

La qualité de membre de l’association se perd par :

· La démission
· Le non règlement de la cotisation annuelle
· Le décès
· La radiation prononcée par le conseil d’administration. La personne concernée sera convoquée afin qu’elle puisse s’expliquer sur les faits qui lui sont reprochés devant le bureau. L’exclusion devra recueillir au moins
la moitié des voix. En cas d’égalité, la voix du président (ou de la présidente) est prépondérante.

Les membres démissionnaires ou radiés ne peuvent prétendre à aucun droit de regard sur le patrimoine de l’association. Ils ne peuvent exercer aucune réclamation sur les sommes qu’ils auraient pu verser à l’association et qui restent définitivement acquises à cette dernière.






ARTICLE 9 – COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’Association est administrée par un conseil d’administration composé de 9 à 12 membres.

Seuls les membres actifs peuvent faire partie du conseil d’administration. 

Une liste, pré établie par le conseil d’administration sortant, est soumise au vote de l’assemblée générale en tenant compte des candidatures reçues au préalable. 

Deux cas de figure peuvent se présenter :

La liste comporte de 9 à 12 noms : élection de la liste complète. 3 possibilités de vote : POUR – CONTRE – ABSENTION

La liste comporte plus de 12 noms : il sera nécessaire de rayer autant de noms qu’il faudra pour obtenir 12 membres élus.

Dans ces deux cas, l’élection se fera à la majorité absolue :

· De la liste dans le premier cas
· Des 12 noms qui auront obtenu le plus de suffrages dans le second cas.

Le vote a lieu au scrutin secret sauf accord des membres présents pour un vote à main levée, à la majorité des membres présents ou représentés.

Le Conseil d’Administration est globalement élu pour une période de trois ans au cours de l’assemblée générale ordinaire concernée par l’élection. Aucune vacance au conseil d’administration ne fera l’objet d’un remplacement si le nombre de ses membres ne devient pas inférieur à 9 membres.

Si le nombre de ses membres devenait inférieur à 9, le conseil d’administration pourvoirait provisoirement au remplacement du ou des membres manquants. La nomination de ce ou ces remplaçants devra être validée lors de la prochaine assemblée générale de l’association. Leur élection ne couvrira que la durée restant jusqu’à l’assemblée générale élective suivante.

Les membres sortants sont rééligibles sans limite dans le temps.


ARTICLE 10 – ROLE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration, élu par l’assemblée générale élective, désigne postérieurement à l’assemblée générale les membres qui feront partie du bureau.
                                                                                                                                                                                              Cette élection peut avoir lieu, soit à l’issue de l’assemblée générale, soit quelques jours après. Dans ce cas, une convocation devra être adressée à chaque membre du conseil d’administration. Chaque candidat à un des quatre postes du bureau doit recevoir au moins la moitié des suffrages + une voix. En cas d’égalité de voix, dans l’hypothèse où il y aurait plusieurs candidatures pour un même poste, c’est le membre le plus ancien qui sera déclaré élu.

Les membres du bureau sont élus par vote à bulletin secret sauf accord des membres présents pour un vote à main levée, à la majorité des membres présents ou représentés.

Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par trimestre sur la convocation de son président ou de sa présidente ou à la demande de la moitié de ses membres. Toute absence non excusée d’un de ses membres à plus de trois séances sera considérée comme une démission de fait de la personne concernée. 





Une fiche de présence est signée par les administrateurs pour vérifier et attester que le quorum (majorité des membres) est atteint. Un ou plusieurs votes peuvent intervenir lorsqu’il s’agit de prendre des décisions. Tous les administrateurs bénéficient d’une voix. En cas d’égalité de voix, celle du président ou de la présidente est prépondérante.

Le conseil d’administration est l’organe qui gère l’association. Les membres du bureau sont élus pour exécuter les fonctions qui leur ont été confiées : la représentativité pour le président(e) et/ou le vice-président(e) – la gestion de la comptabilité de l’association pour le ou la trésorier(e) et les comptes rendus et les démarches et contacts avec l’administration pour le ou la secrétaire.

Le conseil d’administration définit les orientations de l’association et décide de la gestion de son patrimoine.

Le conseil d’administration fixe le montant des cotisations et doit valider l’ensemble des actions envisagées qui auront un caractère d’engagement juridique, de dépense ou de recette budgétaires. Il valide également en début d’année le budget prévisionnel établi pour l’année N.
Le conseil d’administration a la compétence pour préparer l’assemblée générale et convoquer les membres de l’association.
Avant d’établir l’ordre du jour, le conseil d’administration proposera aux membres de l’association de poser des questions d’ordre général qui seront abordées dans le cadre des questions diverses.
Le président ou la présidente pourra alors proposer aux membres du conseil d’administration l’ordre  du jour  ainsi que les pièces annexes pour étude et validation.     
De ce fait, durant l’assemblée, il ne sera pas donné suite à une intervention relative à un point qui ne serait pas mentionné dans l’ordre du jour. 
Le président ou la présidente pourra interrompre une intervention qui dépasse le cadre du point de l’ordre du jour traité.

Il valide et arrête le rapport d’activité ainsi que le résultat comptable avant l’envoi pour la présentation en assemblée générale. Le vérificateur des comptes lui soumet également son rapport.

Il prononce les radiations pour manquement grave à l’esprit de l’association et peut démettre un membre du bureau, préalablement élu par lui, de ses fonctions s’il ne les remplit pas comme il se doit.

Il établit le règlement intérieur s’il s’avère nécessaire.

Un procès-verbal du conseil d’administration doit être rédigé à chaque réunion. Il constitue la preuve de la régularité des décisions prises. Il doit être signé de l’ensemble des membres présents.


ARTICLE 11 – LE BUREAU

Les membres du bureau sont élus par le nouveau conseil d’administration en dehors de l’assemblée générale.

Il se compose ;

· d’un président ou d’une présidente chargé(e) notamment de remplir lui-même ou elle-même ou par mandataire, les formalités de déclaration et de dépôt prescrites par la loi et de représenter l’association au cours de manifestations officielles
· d’un vice-président ou d’une vice-présidente
· d’un ou d’une secrétaire
· d’un trésorier ou d’une trésorière

élus pour une période de 3 ans. Voir les modalités d’élection reprises à l’article 10 (Rôle du conseil d’administration).

Toutes ces fonctions sont assumées à titre gracieux







ARTICLE 12 – MISE EN PLACE D’UN VERIFICATEUR AUX COMPTES

L’association met en place une instance de contrôle appelée vérificateur aux comptes. Afin de conforter sa légitimité   son rôle est défini dans les statuts. Il ne faut pas confondre « vérificateur aux comptes » et « commissaire aux comptes ». Le vérificateur aux comptes ne peut se prévaloir du titre de commissaire aux comptes qui lui, est attaché à une profession réglementée.

Le vérificateur aux comptes est élu pour un an par l’assemblée générale après proposition du conseil d’administration. Il est rééligible. Les modalités de vote reprennent les mêmes dispositions que pour les élections des membres du conseil d’administration ou du bureau. Il peut être un membre de l’association mais il ne peut faire partie de l’organe dirigeant de l’association (conseil d’administration).

Sa mission est de contrôler la crédibilité des comptes, de s’assurer qu’ils correspondent bien à l’activité réelle de l’association pour l’année ou l’exercice écoulé, de vérifier la pertinence des recettes et des dépenses  prévues au budget prévisionnel et de s’assurer du respect des engagements juridiques validés en conseil d’administration. 
Avec le trésorier ou la trésorière, il est souhaitable que le contrôle s’exerce avant la fin de l’année N afin de pouvoir effectuer d’éventuelles corrections avant le 31 décembre de l’année considérée.

Le vérificateur aux comptes doit conclure sa mission par la présentation d’un rapport (une page maximum) qui reprend les éléments suivants : nature de la mission, étendue des travaux effectués, nature des éléments contrôlés, rappel des principes retenus, observations, le cas échéant propositions, et conclusions.

Avant d’être présenté aux membres de l’association lors de l’assemblée générale, le rapport du vérificateur aux comptes sera soumis au conseil d’administration.


ARTICLE 13 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’assemblée générale ordinaire est convoquée chaque année dans le courant du mois d’avril.

Trois semaines au moins avant la date fixée, l’ensemble des membres de l’association est invité à y participer par les soins du ou de la secrétaire. L’ordre du jour est adressé avec la convocation. La convocation peut être envoyée par voie électronique. Elle doit mentionner le jour, l’heure et le lieu de l’assemblée générale.

Afin que l’assemblée générale se déroule valablement, au moins un tiers de ses membres à jour de leur cotisation doit être présent. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale est de nouveau convoquée avec au moins 
15 jours d’intervalle. Elle peut cette fois se tenir quel que soit le nombre de personnes présentes.

Un membre empêché de participer aux travaux de l’assemblée générale peut établir une procuration qu’il remettra à un membre de l’association, qui lui sera présent.

Chaque membre de l’Association, présent le jour de l’assemblée générale, ne peut être détenteur que d’une seule procuration.

Le président ou la présidente, assisté(e) des membres du bureau, préside l’assemblée générale et expose la situation morale de l’association.

Le rapport d’activités est présenté par le ou la secrétaire. 

Le trésorier ou la trésorière rend compte de sa gestion et soumet les comptes de l’année civile écoulée (du 1er janvier au 31 décembre) à l’assemblée. Le vérificateur aux comptes intervient ensuite pour rendre compte de sa vérification.


Les décisions prises au cours de l’assemblée générale sont validées si au moins la moitié des participants vote favorablement sauf dans le cas d’une modification des statuts qui doit être approuvée par les deux tiers des membres présents ou représentés. Ne peuvent prendre part aux différents votes que les membres à jour de leur cotisation annuelle le jour de l’assemblée générale.


Les membres du conseil d’administration sont élus par vote à bulletin secret, sauf accord des membres présents pour un vote à main levée, à la majorité des membres présents ou représentés.


ARTICLE 14 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

En cas de nécessité ou sur la demande de la majorité des membres adhérents de l’association, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, en particulier pour une modification de statuts ou pour une dissolution.

Les modalités de convocation et de validation des votes sont identiques à celles relatives à l’assemblée générale ordinaire.


ARTICLE 15 – DISSOLUTION

En cas de dissolution, le conseil d’administration désignera une personne liquidatrice avec pleins pouvoirs pour répartir le solde de l’actif au profit d’une autre association qu’elle déterminera, conformément aux décisions qui auront été prises au cours de l’assemblée générale extraordinaire qui aura statué sur la dissolution.
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